Groupe de travail Berges et Déplacements 

Réunion du 13 novembre 2008
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	Jean Paul RETI
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	Patrick BERTON
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	absent
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	Paris Banlieue Environnement
	absents
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	Dominique MACAIGNE

	Association des usagers des transports
	absent
	Jacques STAMBOULI

	L’Ecologie pour Paris
	absente
	Marie-Hélène LAURENT

	Droits des piétons
	
	Marie-Danielle LERUEZ

	SPPEF
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	Philippe MORIS

	APARIS 13
	
	François GÉRARD

	13 O’QUAI
	absent
	Jean Pierre ANCELIN

	ASSOCIATION LA PLATEFORME DES COMITES PARISIENS D'HABITANTS
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	Claude GALLAIRE

	Conseil de quartier n° 4
	
	Emmanuel LEGUY

	Conseil de quartier n° 7
	absent
	André MESAS, Claude AZZOLA


La séance est ouverte à 17 heures 45.

François HOTE annonce que la Caisse des Dépôts ne pourra pas être présente à la réunion. Il rappelle que la présentation en séance par le Port Autonome a déjà été faite  au mois de septembre en comité de voisinage ; elle est effectuée de nouveau suite à l’absence d’un certain nombre d’associations lors de cette réunion.

Emmanuelle DURANDAU rappelle que la dernière présentation remonte à janvier 2008. Celles qui devaient suivre ont été suspendues en raison des élections municipales et en l’attente d’une décision sur le devenir de la voie de transit.

I. Synthèse des principaux points évoqués lors des derniers comités de voisinage

Emmanuelle DURANDAU indique que les trois comités de voisinage et la réunion de présentation au groupe de travail Berges et Déplacement ont fait ressortir une attente particulière sur :

· l’accessibilité des piétons dans les liaisons entre le quai haut et le quai bas ;

· la végétalisation des berges ;

· la qualité des éclairages, notamment au regard des enjeux de sécurité ;

· la qualité de l’entretien, notamment des espaces végétalisés ;

· la continuité des liaisons douces le long des berges du port de Tolbiac au square Tino-Rossi.

II. Les évènements intervenus depuis le comité du 31 janvier

Emmanuelle DURANDAU indique que le service de transport public de passagers Voguéo a été mis en place à l’initiative du STIF. Un débarcadère provisoire a d’abord été installé en amont du pont Charles-de-Gaulle, suivi par deux autres, dont un définitif, au droit de Docks en Seine.

La fermeture officielle de la voie de transit a été décidée. Pour mémoire, le Port Autonome était parti du principe d’une réouverture de cette voie à la circulation publique, d’où un projet d’aménagement en deux phases : dans un premier temps, un aménagement piéton de l’autre côté de la voie de transit rouverte, puis dans un second temps, une fermeture définitive de cette voie. L’avancée des négociations a poussé le Port à suspendre ses études, estimant que la fermeture interviendrait d’emblée ; la suite lui a donné raison.

III. Présentation de l’avancement de l’aménagement des berges

Yulian ATANASOV rappelle que le programme porte sur un aménagement en deux temps. Dans un premier temps, la voie de transit est ouverte au public, puis elle devient une voie de desserte propre au Port. La sortie se fait vers la Gare d’Austerlitz.

Emmanuelle DURANDAU précise que l’hypothèse de travail de départ offrait la possibilité de remonter sur le quai haut avant le pont d’Austerlitz. Cette solution a été supprimée : la voie de transit actuelle deviendra donc la voie de desserte de l’ensemble des activités portuaires, assurant la livraison des Docks en Seine, la desserte des bâtiments conservés en gestion par le Port et des activités présentes sur le port. Le long de la berge se trouveront une voie piétonne et une voie de service, qui servira de manière ponctuelle aux opérations spécifiques nécessaires aux activités occupant le plan d’eau et au nettoyage du domaine portuaire.

Le plan représente également les différents points d’accès au quai haut et au quai bas. Au niveau du viaduc du métro, une rampe handicapés assurera l’accès depuis la gare d’Austerlitz, notamment à Voguéo. A l’aval du pont de Bercy, une seconde rampe permettra de descendre sur le quai bas. Le public handicapé pourra également accéder aux deux ascenseurs de Docks en Seine. Un certain nombre d’escaliers seront également installés, en moyenne tous les 150 mètres.

Yulian ATANASOV explique que l’aménagement envisagé prévoit deux zones de flux, l’une au bord de l’eau et l’autre, parallèle, en fond de quai. Le terre-plein devient donc un espace piéton, à l’exception de quelques livraisons. La bande de bord à quai permet de relier un ensemble hétérogène, composé de plusieurs ponts et d’un bâtiment. La zone entre ces deux bandes constitue le cœur de l’aménagement : il s’agit d’une grande esplanade minérale, mais plantée. L’introduction de la végétation permet de faire la transition entre le quai de la gare, minéral, et le jardin Tino-Rossi, et donc de conserver un aspect portuaire tout en apportant une composante naturelle. Cet espace pourra être utilisé pour des activités temporaires de loisir ; il sera visible depuis le métro et le pont. En fond de quai se trouve une plate-forme de 40 cm plus haut que le terre-plein : celui-ci est donc divisé en deux niveaux. 

Emmanuelle DURANDAU précise les contraintes liées aux fonctionnalités du programme. Une zone est dédiée au transport de marchandises, lié à la logistique fluviale dans le Pavillon n° 2. La possibilité de végétaliser la partie amont du port est donc limitée. Un pôle de transport de passagers se déploie de part en d’autres du pont Charles-de-Gaulle, avec un linéaire de trois escales au droit de Docks en Seine. Un autre linéaire est destiné à accueillir des transports de passagers touristiques et événementiels, qui peuvent se développer grâce à la proximité de la gare d’Austerlitz. Ces fonctionnalités exigent un passage facile pour le public et les PMR, ce qui implique une surface relativement plane. 

Le traitement de sol est de deux types : un pavé scié confortable à la marche pour les surfaces piétonnes ; du pavé traditionnel avec végétation interstitielle pour les surfaces destinées à être végétalisées, conformément au concept « la nature à Paris ».

Pour limiter les phénomènes d’embâcle (amoncellement en travers du cours d’eau), Yulian ATANASOV précise que toutes les plantations sont parallèles à la Seine et situées en fond de quai, là où le courant est moins fort.

L’entrée de la partie amont est modifiée : les camions de livraison et autres véhicules autorisés peuvent descendre par la rampe et descendre sous le bâtiment de la Batellerie. L’endroit sera fermé au public pendant les activités du port, dans un souci de sécurité. Le mur est raccourci pour permettre un accès direct aux piétons : la fermeture de la voie de transit permet de simplifier et de fluidifier l’espace, tout en donnant davantage de lumière au fond de quai. Le public pourra circuler et marcher à l’aise, alors que l’endroit comporte actuellement des pentes très raides. Un espace est ménagé devant le bâtiment Docks en Seine, pour le laisser « respirer ». En aval, une rampe permet un accès PMR.

Emmanuelle DURANDAU rappelle que l’aménagement s’arrête à la limite du domaine du Port. Elle précise que la bande de desserte principale court tout le long du port, en fond de quai ; elle accueille l’ensemble des flux de véhicules ayant à faire sur le port. Elle est doublée d’une seconde bande destinée aux stationnements temporaires : collecte des déchets, livraison des activités du plan d’eau, voire dépose minute de voyageurs utilisant les transports touristiques du plan d’eau. Ainsi, ces stationnements ne gênent jamais la vue sur la Seine.

Pascale COMLAN demande si cette bande pourra être utilisée par des véhicules de transport en commun. Emmanuelle DURANDAU répond que cet usage serait à titre exceptionnel.

François HOTE souhaite savoir pourquoi la circulation des véhicules de collecte des déchets ne peut se faire sur la voie de service.

Emmanuelle DURANDAU répond qu’il s’agit de libérer à l’usage des piétons la bande située le long de la berge et d’y éviter tout stationnement. La voie de service est donc réservée aux véhicules d’urgence ou à des livraisons exceptionnelles, qui ne peuvent se faire à distance.

Françoise SAMAIN demande si la bande principale fera l’objet d’une circulation importante.

Emmanuelle DURANDAU répond par la négative : elle sera gérée et limitée. Néanmoins, l’activité de bateaux nécessite des livraisons, qui interviennent dans des périodes précises et encadrées.

Christophe BAYLE fait part de son incompréhension : à sa connaissance, la voie de desserte en fond de quai devait servir à Docks en Seine et la voie de bord à quai au port.

Emmanuelle DURANDAU acquiesce : la voie de bord à quai ne servira qu’aux activités situées sur le plan d’eau. La collecte des déchets sera assurée en fond de quai, notamment parce que les véhicules de ramassage n’ont pas le gabarit pour passer en bord à quai, la hauteur sous plafond de la partie de promenade sous colonnade n’étant pas suffisante.

En réponse à Elisabeth DUFLOS, Emmanuelle DURANDAU confirme que ces véhicules passent sous le bâtiment : le gabarit est plus important en fond de quai qu’en bord de quai. 

Elisabeth DUFLOS souhaite que le stationnement des cars reste très limité sur le bord à quai.

Gilles DELAVAUD fait valoir que le gabarit étant limité à 3,3 mètres sur cette zone, les grands cars ne peuvent pas passer.

En réponse à Pascale COMLAN, Emmanuelle DURANDAU précise que la ligne 89 continuera à passer par le quai haut.

IV. Scénarios d’implantation des terrasses des Installations à caractère d’Animation et de Loisirs

Emmanuelle DURANDAU indique que le port d’Austerlitz pourra accueillir du 1er mai au 31 octobre, c’est-à-dire dans les périodes non inondables et ensoleillées, des terrasses complémentaires aux activités des bateaux.  

Plusieurs scénarios d’implantation des terrasses ont été étudiés. Il a été décidé de ne pas les placer sur la partie pavée enherbée, afin de préserver la qualité du gazon. Sur cette base, deux aménagements principaux se dessinent :

· un scénario « parisien » : terrasses en retrait de la berge, préservant la continuité piétonne le long du plan d’eau ;

· un scénario « lyonnais » : terrasses directement sur le plan d’eau et promenades à l’intérieur.

Le comité de voisinage a opté pour la première solution, qui a cependant été critiquée parce qu’elle masque en partie la vue sur la Seine. Le Port étudie donc un moyen de concilier une taille critique minimale des terrasses tout en préservant les meilleurs points de vue sur le fleuve. La nécessité de conserver un accès facile à Voguéo interdit de les placer trop près de Docks en Seine. Il est possible de les placer sous le viaduc du métro ou sous le pont Charles-de-Gaulle, mais ce dernier permet une belle vue sur la Seine. Ce point reste donc ouvert. 

V. Point d’information sur les embarcadères

Emmanuelle DURANDAU présente les trois linéaires en fonctionnement.

VI. Point d’information sur la réhabilitation des bâtiments

Emmanuelle DURANDAU présente les projets issus des concours. L’agence Jean-Baptiste Lacoudre sera chargée de la réhabilitation de la maison de la Batellerie et l’agence Patrick Maugera de celle des pavillons 1 et 2 des Magasins généraux. 

VII. Calendrier prévisionnel des travaux

Emmanuelle DURANDAU indique que les deux embarcadères sont livrés. Les travaux du terre-plein sont programmés à partir de l’automne 2009. Ceux de la maison de la Batellerie devraient démarrer fin 2009-début 2010 ; ceux des pavillons 1 et 2 prendront la suite. Enfin, le bâtiment des Douanes est une opération de moindre ampleur qui sera achevée à l’horizon 2013.

VIII. Questions/réponses

Bertrand MEARY estime que le respect de l’affectation de chaque bande de flux nécessite une police, au sens large du terme. Il juge la question particulièrement importante : elle nécessite de concilier des intérêts potentiellement contradictoires, entre la Ville, le Port et l’Etat.

Emmanuelle DURANDAU indique que le Port Autonome est compétent pour la police de grande voirie, mais dans certaines limites.

Francis COMBROUZE témoigne que la gestion des espaces sur Seine recouvre plusieurs problématiques vis-à-vis des riverains : nuisances sonores, problèmes de stationnement, vente de bière, tapage nocturne des fêtards, etc. Les élus locaux connaissent bien ces enjeux et constatent que le Port Autonome n’est pas présent au quotidien pour assurer le bon ordre. Il est donc nécessaire de déterminer qui est chargé d’assurer la police au sens le plus concret du terme – en d’autres termes, qui doit dresser les procès-verbaux. En l’état, la Mairie du 13e arrondissement n’est pas satisfaite de la situation. La fermeture administrative de certaines péniches permet de réduire les nuisances les plus importantes, mais ces décisions relèvent de l’Etat, et non du Port Autonome.

Marc REIMBOLD fait valoir qu’il est possible de demander la prise d’un arrêté par la Préfecture de Police ou la Mairie de Paris pour réglementer la circulation et le stationnement sur le port. Ainsi, le Port a déjà demandé l’application d’une réglementation « aire piétonne », qui permet aux services de police de dresser des procès-verbaux.

Emmanuelle DURANDAU indique que le Port a prévu un dispositif de gardiennage et de contrôle d’accès des personnes habilitées à pénétrer sur le domaine portuaire. Il reste à mener une étude sur la sécurité de l’ensemble du site ; elle sera réalisée en partenariat avec la SCI Docks en Seine. 

En réponse à François HOTE, Marc REIMBOLD précise qu’un contournement physique sera mis en place lors des chargements ou des déchargements. La continuité piétonne passera par l’arrière pendant l’exploitation, soit un détour de 50 mètres.

M. GERARD s’enquiert du débit de marchandises du Port Autonome.

Marc REIMBOLD explique que l’objectif, dans le cadre du PLU, est de créer des points de logistique urbaine, permettant des évacuations régulières (par exemple de Vélib’) ou ponctuelles (par exemple d’un chantier). 

Emmanuel LEGUY fait part de sa déception : beaucoup d’espaces verts ont disparu depuis le mois d’avril : le nombre d’arbre a décru et le traitement des sols retenu (pavé avec gazon interstitiel) présente un bilan écologique désastreux. Pour Emmanuel LEGUY, le projet paraît « daté », notamment vis-à-vis du PLU et du plan Climat. Ce dernier démontre qu’au-delà de leur intérêt esthétique, les espaces verts présentent une nécessité écologique réelle.

Emmanuelle DURANDAU fait valoir que le projet améliore considérablement la proportion d’espaces verts existants. Ce choix paysager s’explique par le concept de la « nature à Paris », c’est-à-dire d’une nature venue de manière interstitielle et rustique. Ensuite, le projet doit s’inscrire dans l’écriture patrimoniale des berges parisiennes : le Service départemental d’architecture et du patrimoine souhaite que le port garde une apparence portuaire, et répondre aux risques d’inondation.

Emmanuel LEGUY rappelle que ce point a déjà débattu lors d’une précédente réunion ; il n’est personnellement pas convaincu par les arguments avancés.

Yulian ATANASOV observe que l’espace libre pour planter, c’est-à-dire hors ponts, représente la moitié du total. Le nombre d’arbres rapporté à la superficie est donc loin d’être négligeable : l’ensemble du fond de quai sera planté de deux rangées d’arbre en continu, soit le double par rapport à la situation actuelle.

Emmanuelle DURANDAU ajoute que les toits des bâtiments du PAP seront végétalisés  conformément aux  projets lauréat des concours.

Emmanuel LEGUY incite le Port Autonome à réaliser un bilan carbone afin de déterminer l’habillage végétal qui convient le mieux. Il se déclare personnellement convaincu, en tant que paysagiste, que le projet peut faire mieux sur ce point, même en tenant compte du problème d’embâcle. Ensuite, il propose de réaliser un chantier « vert ».

Emmanuelle DURANDAU assure que ce sera le cas.

Francis COMBROUZE souligne que le transport fluvial est nettement plus performant en termes de bilan carbone que les espaces verts.

Monsieur GERARD demande si le port est réellement nécessaire, sachant qu’il est relativement disgracieux.

Jean-François GUEULLETTE fait valoir que sa suppression entraînerait un bilan carbone désastreux. En d’autres termes, planter une forêt sur le quai serait moins avantageux, sur ce plan, que de laisser le port entièrement minéral.

Francis COMBROUZE remercie les intervenants pour leur présentation. Il souhaite que les enjeux liés à des constructions précaires fassent l’objet de cahiers des charges très précis : les terrasses sont bien plus visibles durant la belle saison que les pavés.

Ensuite, il souligne que le PLU installe la logistique fluviale au cœur de la métropole parisienne. Celle-ci a donc toute sa place au port d’Austerlitz. Pour autant, elle doit se concilier avec des espaces publics de qualité et avec l’accès des piétons à la Seine. A cet égard, le principal enjeu au quotidien sera non pas la qualité des pavés, mais la gestion des débits de boisson des terrasses, des péniches et de Docks en Seine, lesquels génèrent beaucoup de déchets et de nuisances sonores.

Marc REIMBOLD rappelle que le Grenelle de l’Environnement a fixé un objectif de 25 % de transfert modal du routier vers le fluvial.

François HOTE ajoute que le PLU entérine le rôle économique majeur de la fonction portuaire dans Paris : Lutèce était d’abord un port. Il reconnaît également que les Parisiens et les touristes admirent le fleuve et aiment les activités de loisirs sur les berges, comme le montre le succès de Paris Plage – d’où l’idée d’un « temps partagé » où la fonction portuaire s’accommode d’une activité piétonne ou d’une circulation douce. Le projet présenté s’inscrit dans ce cadre.

Monsieur GERARD en doute, dans la mesure où le bâtiment Docks en Seine bloque la continuité entre le Jardin des Plantes et la Bibliothèque François-Mitterrand. Il considère que les éléments architecturaux proposés sur la zone sont peu concluants et manquent de cohérence. Enfin, il s’interroge sur le maintien de Docks en Seine et du port, équipements qu’il juge redondants. Pour lui, ces derniers bloquent la circulation, offrent un cadre peu agréable pour les piétons et posent un problème de sécurité nocturne.

François HOTE fait valoir que les activités portuaires salissantes, et peu compatibles avec la promenade se font sur une zone relativement localisée. Ensuite, il convient d’attendre que les bâtiments soient achevés avant de les juger. La réhabilitation du port a précisément pour objet d’unifier les différents éléments composant la zone.

Monsieur GERARD constate que la transparence sur le dôme de la Pitié-Salpêtrière, prévue au concours, a disparu dans les plans.

Annick BIZOUERNE répond que le dôme sera observable depuis la terrasse de Docks en Seine, qui sera ouverte au public.

Monsieur GERARD rappelle également qu’un passage facile du 13e au 5e arrondissement devait être mis en œuvre, ce qui était tout à fait réalisable moyennant la destruction de bâtiments relativement disgracieux.

Elisabeth ANTONINI fait remarquer que ces questions ont été évoquées lors de l’enquête publique qui a précédé le PLU ; elles ne sont plus à l’ordre du jour aujourd’hui.

Elisabeth DUFLOS ajoute que les Bâtiments de France étaient opposés à la destruction des Docks qui s’avèrent être les plus anciennes structures en béton armé de Paris.

Françoise SAMAIN demande davantage de précisions sur la voie de circulation située près du pont d’Austerlitz.

Annick BIZOUERNE explique que la restructuration du port d’Austerlitz s’articule avec le projet de restructuration de la gare du même nom. Dans ce cadre, la Direction de la voirie travaille sur le quai d’Austerlitz et sur une réduction d’emprise de la voie d’évitement de la place Valhubert, ce qui permettra une liaison piétonne continue avec le parc Tino-Rossi. Le Port Autonome est convié aux réunions sur ces travaux.

Gilles DELAVAUD ajoute que la Préfecture de Police a accepté la fermeture définitive de la voie souterraine sous réserve du maintien de la voie d’évitement de la place Valhubert. Un investissement est envisageable pour permettre une continuité piétonne, par exemple sous la forme d’un grand passage piéton.

François HOTE suggère d’installer les terrasses sur les esplanades, qui sont naturellement minérales.

Emmanuelle DURANDAU indique que ce point a fait l’objet d’un débat interne au Port Autonome. La bande de pavés enherbés, quand elle est libre de toute occupation, confère une certaine pureté au dessin d’ensemble. Ensuite, la présence de terrasses sur un pavé irrégulier exige un platelage, qui pose un problème de qualité de l’espace végétal une fois celui-ci démonté : l’herbe reste jaune pendant plusieurs semaines.

Annick BIZOUERNE observe que l’espace situé au droit des terrasses sera foulé par le public.

Emmanuelle DURANDAU explique que les pavés protègent l’herbe, d’autant que les espèces sélectionnées seront naturellement résistantes à la crue et au piétinement.

Marc REIMBOLD précise que des tests en serre sont en cours.

Claude GALLAIRE s’enquiert de la destination de la maison de la Batellerie et des pavillons 1 et 2.

Emmanuelle DURANDAU répond que la maison de la Batellerie sera occupée par le Service de la navigation. Les pavillons 1 et 2 sont destinés à la logistique fluviale et à des activités tertiaires associées. En d’autres termes, , le pavillon 2 retrouve pour partie sa fonction logistique initiale, le pavillon 1 étant dédié à des activités tertiaires complémentaires sans fonction d’entreposage.
Claude GALLAIRE rappelle que la maison de la Batellerie était une escale pour les mariniers passant par Paris.

Marc REIMBOLD répond que le linéaire qui restera devant les bâtiments est relativement important, de l’ordre de 160 mètres. Il peut permettre aux bateaux de s’arrêter pour chercher un certificat de navigation ou d’autres documents administratifs. Cependant, la bourse d’affrètement a disparu.

Emmanuelle DURANDAU précise que l’ancienne salle d’examen du permis bateau sera réhabilitée.

Annick BIZOUERNE demande si des locaux seront loués à des acteurs privés.

Emmanuelle DURANDAU explique qu’il n’existe pas d’opérateur public de la logistique fluviale à Paris. Par conséquent, les pavillons 1 et 2 seront destinés à des entreprises privées.

Claude GALLAIRE croit comprendre qu’il s’agit de transit de marchandises, et non d’activités de vente ou de location.

Emmanuelle DURANDAU indique que la partie logistique pure et une partie de bureaux tertiaires associés aux activités fluviales. Ces activités sont en cours de définition.

Emmanuel LEGUY en déduit que le Port n’a pas de visibilité sur le trafic futur.

Marc REIMBOLD indique que l’ordre de grandeur est celui d’un bateau deux fois deux heures par jour, pour assurer la livraison à partir d’une plate-forme concentrée à Bonneuil ou Gennevilliers.

Patrick BERTON en conclut que cela nécessite la présence de camions sur la berge, ce qui induit un certain trafic routier.

Marc REIMBOLD précise que ce flux peut se faire par des véhicules propres et de petit gabarit. Cela représente autant de camions en moins à l’entrée de Paris.

Patrick BERTON précise qu’il est tout à fait favorable au transport fluvial. Sa question porte sur l’impact de ce trafic sur les piétons.

Pour Marc REIMBOLD, la marchandise serait déchargée des péniches côté fluvial et sortirait quai d’Austerlitz, et non sur le quai bas.

Emmanuel LEGUY s’enquiert d’un risque de « cannibalisation » du port d’Ivry.

Marc REIMBOLD répond qu’il est inexistant : l’outil mentionné n’existe pas ailleurs. Il fait également partie du Port Autonome.

Patrick BERTON s’enquiert de la continuité de la circulation en vélo le long de la Seine.

Marc REIMBOLD estime que les liaisons vélo domicile-travail n’ont pas leur place sur le quai bas et doivent se faire sur la voirie. En pratique, il est relativement facile de distinguer l’un de l’autre. De même que des contrôles d’accès éviteront le passage de véhicules sur le quai bas pour contourner un quai haut encombré, le port ne souhaite pas mettre en place une piste cyclable roulante.

François HOTE déclare que la Ville tient à l’accessibilité du port aux circulations douces – piétons, poussettes, vélo. Pour autant, elle n’a pas demandé la mise en place d’un trafic vélo de type routier. Par ailleurs, Francis HOTE s’enquiert du mobilier urbain et de la signalétique qui seront retenus.

Marc REIMBOLD répond que la signalétique se limitera au repérage du public. Les postes à quai seront probablement numérotés et un plan installé à l’entrée. Si un arrêté municipal est pris pour la circulation, il sera nécessaire de mettre en place les panneaux nécessaires pour assurer le respect de la réglementation.

Annick BIZOUERNE demande si un cahier des charges est prévu pour les terrasses, notamment pour limiter leur encombrement.

Marc REIMBOLD acquiesce.

François HOTE souhaite que les associations prennent position sur le maintien ou non du Comité de voisinage mis en place par le Port Autonome à la demande du Secrétaire général. Il demande à Yann Renaud de faire remonter leurs avis.

Colette VILLENEUVE précise que le Port ne souhaite pas mettre fin au Comité de voisinage. Elle croit néanmoins comprendre que l’instance est boycottée par les associations.

Patrick BERTON observe que le Port Autonome a assez peu participé aux concertations sur la ZAC Paris Rive Gauche.

Colette VILLENEUVE objecte que le Port est présent à chaque réunion, même s’il n’intervient pas. (point confirmé par la SEMAPA).

Patrick BERTON estime que l’instance relève de la communication plus que d’une véritable concertation ; cela explique que TAM-TAM n’ait pas pris part aux réunions. Il souhaite savoir quel rôle le Port veut donner à ce comité, sachant que la RATP, ICADE et la SNCF sont invités par ailleurs au groupe de travail Berges et Déplacement.

Colette VILLENEUVE répond que le Comité de voisinage est une instance de concertation qui a été mise en place pour tenir compte des contraintes du réaménagement du quai.

Françoise SAMAIN, juge plus judicieux d’organiser la concertation dans le cadre du groupe de travail « Berges et Déplacements de Paris Rive Gauche » qui aborde la problématique de manière plus globale.

Emmanuel LEGUY déclare préférer que les débats se tiennent dans le cadre du CPC.

Claude GALLAIRE précise que son absence au dernier comité de quartier ne relevait pas d’un boycottage, mais d’un problème de date.

François HOTE annonce qu’une réunion aura lieu le 20 janvier sur la gare d’Austerlitz. A cette occasion, le groupe de travail insistera sur la cohérence de l’aménagement de la gare, des quais et du futur embarcadère. Il conviendra que le Port Autonome soit présent pour prendre part aux échanges.

Dans l’intervalle, Patrick BERTON juge urgent de lancer une étude sur l’aménagement de la partie aval du port.

La séance est levée à 19 heures.
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